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Règlement du concours art ist ique 

1. Concours artistique 

STOP SUICIDE organise un concours artistique du thème « 5 sens pour vivre ». 

 

2. Participants 

Le concours est ouvert à tous les jeunes âgés de 14 à 21 ans. 

 

3. Catégories 

Les types d’art suivants sont acceptés : littérature (forme libre), musique, photographie, peinture, bande-

dessinée. 

 

4. Inscription 

Les œuvres doivent s’inscrirent dans le thème du concours. Le Comité directeur de STOP SUICIDE se 

réserve le droit d’exclure toute œuvre qui ne s’inscrit pas dans la thématique du concours. 

Les participants sont inscrits par la remise des œuvres. Ils devront remettre leurs œuvres avec un pseu-

donyme et une fiche d’inscription qui indique le titre de l’œuvre, le nom et données personnelles (âge, 

coordonnées, etc.) de la participante ou du participant et le pseudonyme. 

Une seule œuvre peut être présentée par un ou plusieurs participants. 

Aucun frais d’inscription n’est demandé. 

 

5. Date limite de remise des œuvres 

Les œuvres doivent être rendus au plus tard le 30 novembre 2007.  
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6. Prix 

Chaque participant recevra un prix, remerciant sa participation et reconnaissant la qualité de son œuvre. 

Aucun participant n’est déclaré gagnant ou perdant. 

 

7. Exposition 

Chaque participant sera informé du lieu et des dates de l’exposition et du vernissage où aura lieu le re-

mise des prix. 

L’exposition sera ouverte à tout public. 

 

8. Le Comité directeur de STOP SUICIDE se réserve le droit d’exclure toute œuvre qui serait contraire à 

l’honneur ou à la législation en vigueur. 

 

9. Tout recours juridique est strictement exclu. Aucune correspondance n’est prévue. 

 

10. Les présentes règles s’appliquent exclusivement. 

 

11. Les œuvres devront être déposées, au plus tard à la date indiuqée, à l’adresse suivante : 

STOP SUICIDE 

Concours artistique 

C/o Maison des Associations 

Rue des Savoises 15 

1205 Genève 


